
Définition des périmètres de travail et partage des acquis

mercredi 16 mars 2011  -  Mairie d'Itxassou

Etaient présents :
– S.I.V.U  Mondarrain  Artzamendi  :  Jean-Paul  IRIQUIN  (Président),  Laurent  LAGARDE 

(délégué commune d'Ainhoa), Pascale AMESTOY (secrétariat S.I.V.U)
– C.R.E.N Aquitaine : Tangi LE MOAL (oprérateur technique)
– E.H.L.G : Elena AGUERRE (opérateur technique)
– Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Nive : Jacky ETCHANDY (Président), Jean-Michel 

GOÑI (Vice-Président), Jérémie COINON (Chargé de mission)

Jean-Paul IRIQUIN souhaite la bienvenue aux membres présents et indique qu'il est dans l'intérêt 
des 2 structures porteuses du DOCOB d'opter pour une démarche de travail coopératif.

1) Intervention de Jérémie COINON

Jérémie COINON, invité à prendre la parole,  décrit,  à l'aide d'une présentation informatisée,  la 
méthodologie de travail utilisée par le Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Nive dans le cadre de 
l'inventaire de l'existant.

Le  diagnostic  écologique  a  été  confié  au  cabinet  BIOTOPE  tandis  que  le  diagnostic  socio-
économique a été assuré par le Syndicat lui-même.

Pour la partie écologique, Jérémie COINON détaille les différentes étapes qui ont conduit à définir 
le périmètre d'étude, dresser l'inventaire des habitats naturels et cartographier les données.
A propos de la cartographie, il précise que certaines zones ont été systématiquement couvertes par 
des investigations sur le terrain tandis que d'autres ont fait l'objet d'une extrapolation de résultats 
obtenus suite à un échantillonage de tronçons.

Les  données  issues  des  zones  réellement  prospectées  pourront  être  intégrées  dans  le  DOCOB 
"Mondarrain  Artzamendi".  De  plus,  le  S.I.V.U  bénéficiera  également  de  l'appui  technique  du 
Conservatoire Botanique des Pyrénées et Midi-Pyrénées, structure mandatée par la D.R.E.A.L.

Jérémie COINON précise que des inventaires et relevés complémentaires restent encore à réaliser 
sur le terrain pour parfaire et valider les diagnostics avant de passer à la phase de hiérarchisation des 
enjeux et de définition des objectifs de gestion du territoire.

Il indique ensuite la manière avec laquelle il a établit le diagnostic socio-économique : compilation 
des données existantes, rencontres avec les acteurs locaux et organisation de réunions communales 
puis il présente, sous forme de cartographie, les résulats ainsi obtenus.
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2) Perception du concept Natura 2000

L'ensemble des membres présents s'accordent à penser qu'il  y a deçà quelques années, le terme 
"Natura 2000" faisait peur et laissait augurer dans la tête des gens bon nombre d'interdictions. Ils 
percevaient  ce  nouvel  outil  de  gestion  d'un  mauvais  oeil  et  assimilaient  le  programme  à  une 
règlementation supplémentaire.

De nos jours, la population est quotidiennement sensibilisée au respect de l'environnement et au 
développement  durable.  Les  campagnes  de  communication  oeuvrent  en  faveur  d'attitudes  éco-
citoyennes et pour la pratique de gestes éco-responsables.

L'idée que l'on se faisait de Natura 2000 a ainsi évolué et les acteurs locaux ont saisi qu'il y avait 
tout de même du bon à prendre dans cette démarche.
De plus, localement, les nombreux territoires désignés Site d'Intérêt Communautaire ont du coup 
incité les collectivités à entrer dans le vif du sujet Natura 2000.

Il  est  important  que  les  usagers  n'identifient  pas  Natura  2000 avec  contrainte  règlementaire  et 
saisissent que ce programme définit des objectifs de gestion d'un territoire et préconise des mesures 
et actions pour les atteindre en faisant appel à des outils de financement.

C'est la raison pour laquelle le travail en concertation est primordial afin que les acteurs soient 
impliqués  dans  la  démarche  et  participent  activement  et  en  toute  confiance  à  la  politique  de 
conservation de la biodiversité.

3) Actions à mener

Les zones prospectées réellement dans le DOCOB de "La Nive" seront intégrées par le S.I.V.U 
"Mondarrain  Artzamendi"  qui,  à  son  tour,  informera  le  Syndicat  de  la  Nive  des  zones  qu'il 
envisagera d'étudier.

Il est convenu que le S.I.V.U "Mondarrain Artzamendi" soit associé à l'élaboration des mesures de 
gestion  du  DOCOB de  "La Nive"  ;  les  stratégies  d'animation  pourront  également  être  menées 
conjointement.


